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L�AFSCA contrôle bel et bien les glaciers ambulants 
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Aujourd'hui, mardi 22 mai 2007, plusieurs journaux ont publié un article sur l'idée de l'échevin 
tirlemontois de l'environnement Marc Soens, qui veut que l'Agence alimentaire fédérale (AFSCA) 
soumette les glaciers ambulants à des contrôles d'hygiène comme ceux auxquels sont soumis les 
autres opérateurs actifs au sein de la chaîne alimentaire. L'AFSCA veut réagir à cette idée. 
 
En premier lieu, des contrôles sont bel et bien effectués sur les glaciers ambulants. Ils relèvent de 
la catégorie des commerces horeca ambulants et doivent donc demander une autorisation 
préalable auprès de l'AFSCA, et ils sont bel et bien soumis aux contrôles de nos inspecteurs. Ceux-
ci vérifient dans quelle mesure le vendeur de glaces se conforme au principe de l'autocontrôle 
obligatoire sur le plan de la sécurité alimentaire et de l'hygiène. S'il s'avère que le glacier n'y 
satisfait pas, l'Agence alimentaire peut prendre des mesures pouvant varier d'un avertissement à 
un PV, voire à un retrait temporaire ou permanent de l'autorisation. 
 
Deuxièmement, l'Agence alimentaire a mené en 2005 et en 2006 des actions ponctuelles en vue de 
vérifier la qualité des "soft ice". Cette action s'est révélée plus que nécessaire. Au total, 189 
échantillons ont été contrôlés. Quoique l'on n'ait pas décelé de germes pathogènes dans ces 
échantillons, la qualité bactériologique de plus de 40 % d'entre eux était insuffisante. En 2007, 
l'AFSCA a programmé 185 analyses de crème glacée.  
 
Troisièmement, le consommateur peut toujours prendre contact avec l'AFSCA s'il n'est pas satisfait 
de la qualité de la denrée alimentaire offerte. Il existe à cette fin un point de contact avec un 
numéro d'appel gratuit : le 0800 13 550. L'AFSCA examine systématiquement chaque plainte et 
intervient si nécessaire. 
 
Enfin, l'AFSCA veut rappeler que la sécurité du consommateur reste une priorité. S'il devait s'avérer 
qu'un contrôle renforcé est nécessaire dans un secteur particulier, elle adapte son plan de contrôle 
pour rencontrer ce besoin. L'AFSCA reste également ouverte à un dialogue constructif avec les 
secteurs concernés afin de collaborer à la protection du consommateur. 
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